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Le PRS 2 : un schéma unique pour l'ensemble des politiques de santé 
(prévention, sanitaire, médico-social) 

Cadre 

d’orientation 

stratégique (COS) 

Orientations stratégiques et résultats 

attendus à 10 ans 

Schéma régional 

de santé (SRS) 

Schéma unique : sur la base du 

diagnostic, « plan d’actions » qui 

détermine les évolutions nécessaires et 

les objectifs opérationnels à 5 ans 

déclinant les orientations stratégiques du 

COS 

Programme 

régional d’accès à 

la prévention et 

aux soins 

(PRAPS) 

Déclinaison spécifique du SRS en vue de 

faciliter l’accès et l’égalité au système de 

santé dans sa globalité et d’améliorer la 

cohérence dans le parcours des 

personnes les plus démunies 

Cadre stratégique régional de 

santé (5 ans) 

Schémas sectoriels (5 ans) 

Offre de soins 

Médico-social 

Prévention 

PRAPS 

PRS 1 PRS 2 
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Les trois principes structurants qui irriguent l’ensemble du PRS 
2 

 

 
Stratégie nationale de santé 

Projet régional de santé Île-de-France 

Qualité et 

pertinence 
Innovation 

Réduction 

des 

inégalités 

Prévention Territoires 

Territorialisation 

de l'action 

Une action adaptée 

aux spécificités 

locales et qui vise en 

premier lieu à 

améliorer la capacité 

des acteurs à se 

coordonner  

Priorité à la 

prévention 

Préserver le capital 

santé et bien-être 

pour éviter d'avoir à 

soigner 

Promotion de la santé 

Action sur le milieu 

... 

Réduction des 

inégalités 

Une région 

particulièrement 

marquée par les 

inégalités sociales et 

territoriales 

Une problématique 

particulière liée à la 

grande précarité 



4 

Synthèse de la méthode d’élaboration 

PRIORITÉS DE SANTÉ 
AXES DE TRANSFORMATION DU 

SYSTÈME DE SANTÉ 

Périnatalité et santé des 

enfants jusqu’à 6 ans 

Santé des adolescents  

et jeunes adultes 

Santé et autonomie des 

personnes âgées 

Santé, autonomie et 

insertion des personnes 

handicapées 

Cancer 

Maladies 

neurodégénératives 

Santé mentale 

Maladies chroniques 

cardiovasculaires et 

métaboliques 

1. Promouvoir et améliorer l’organisation 

en parcours des prises en charge en 

santé sur les territoires  

2. Une réponse aux besoins mieux 

ciblée, plus pertinente et efficiente 

3. Un accès égal et précoce à 

l’innovation en santé et aux produits de 

la recherche  

4. Permettre à chaque francilien d’être 

acteur de sa santé et de la politique 

sanitaire  

5. La santé dans toutes les politiques 

PROJETS 

Exemples pour l’axe 1 

- Gouvernance 

territoriale 

- Repérage précoce 

- SI autour du domicile 

- Dispositifs d’appui 

aux parcours 

complexes 

- Les ruptures de 

parcours dues aux 

modes de tarification 

- Accompagnement 

thérapeutique de 

proximité 

PROGRAMMES DE MISE EN 

ŒUVRE 

Transformation territoriale des 

organisations de santé 

Ressources humaines en santé 

Allocation des ressources financières 

Production et traitement de données 

en santé 

Information et communication 

Prise en compte spécifique 

dans chaque axe 

Déclinaison des axes en 

projets 

Conditions de mise en 

œuvre 
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Axe 1 : améliorer les parcours sur les territoires 

Renforcer 
les 

coalitions 
d'acteurs 

SI de 
coordination 

autour du 
patient («e-
parcours») 

Convergence 
des dispositifs 
d'appui (MAIA, 

réseaux, ...) 

Expérimenter 
des 

financements 
au parcours 

Repérage 
précoce 

(protocoles 
partagés, 

mobilisation 
des acteurs 
hors-santé) 

Accompagnement 
thérapeutique 
personnalisé : 
réorganiser les 

prises en charge 
autour des lieux 

de vie 

Enjeux 

Renforcer la capacité des 

acteurs extra-hospitaliers à 

prendre en charge les patients 

à domicile et en post-

hospitalisation en incluant une 

réponse sociale si nécessaire  

Améliorer la prévention, 

notamment au profit des 

patients chroniques, pour 

diminuer la pression sur 

l’hôpital (prises en charge non 

programmées notamment) 

Améliorer l’échange et le 

partage d’information entre les 

établissements de santé/ 

médico-social/ ville (e parcours) 
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Axe 2 : une réponse aux besoins plus pertinente et efficiente 

Pertinence 
de la 

réponse 
aux besoins 

Améliorer la 
qualité et la 
pertinence 

des prises en 
charge 

Rendre 
l'allocation de 

ressources 
plus 

pertinente et 
transparente 

Diminuer les 
soins non 

programmés 
à l’hôpital et 
améliorer la 

réponse 
Garantir un 
accès aux 
services 

nécessaires 
pour tous les 

enfants 

Mieux connaître 
les besoins 

(démographie 
des 

professionnels ; 
personnes 

handicapées ; 
inégalités) 

Réorganiser les 
plateaux médico-
techniques dans 

une logique 
territoriale 

Enjeux  

 

Avoir une analyse territoriale 

partagée, par filière, avec les 

GHT des missions de référence 

et de recours 

 

S’appuyer sur une organisation 

territoriale pour rendre plus 

pertinent le recours aux 

services d’urgences. 

Optimiser la gestion des 

ressources humaines en 

fonction des besoins des 

services (adéquation des 

profils, attractivité, fidélisation, 

…) 

Rendre plus transparentes les 

priorités en termes d’allocations 

de ressources. 
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Axe 3 : mieux diffuser les produits de l'innovation et de la 
recherche 

Dynamique 
régionale 
(repérer / 

accompagner 
/ diffuser) 

Recherche 
interventionnelle 
et innovation en 
santé publique 

Innovation dans 
le renforcement 
de l'autonomie, 
notamment à 

domicile 

Recherche et 
innovation en 

soins : meilleure 
répartition dans 
la région ; soins 

primaires 

Enjeux 

 

S’appuyer sur la structuration  

et le cadre conventionnel des 

GHT sur enseignement 

recherche afin d’ assurer un 

meilleur accès des patients aux 

protocoles de recherche 

clinique en tout point du 

territoire 

Faciliter l’effort de recherche 

des professionnels de santé, 

notamment par le biais de la 

formation et d’une diffusion 

optimale de l’information 

(études, réseaux, cohortes, 

etc.) 
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Axe 4 : Renforcer le pouvoir d'agir des usagers, citoyens et 
habitants 

Développer le pouvoir 
d’agir des usagers à 

titre individuel et 
collectif 

Renforcer la 
participation des 

Franciliens à 
l’élaboration et à la 
mise en œuvre des 
politiques de santé 

Développer le pouvoir 
d’agir des habitants 
par l’information de 

proximité 

Faciliter l’accès à une 
information en santé 
de qualité grâce au 

numérique 

Enjeux 

 

Développer le service public 

d’information en santé  ( 

sante.fr) 
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Axe 5 : intégrer la santé dans toutes les politiques 

Plaidoyer 

Coordination 
des politiques 

publiques 

Urbanisme, 
transports 

Habitat, 
logement 

Nutrition et 
activité 

physique 

Politique 
de la Ville 

Plan régional 

santé 

environnement 

(PRSE 3) et autres 

plans sectoriels 
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En conclusion.... 

Pour vous renseigner et formuler votre avis : 

 

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/le-projet-
regional-de-sante-2018-2022 

 

ars-idf-prs2@ars.sante.fr 

 

Merci de votre attention ! 
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